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I. INTRODUCTION: “RIEN DE CE QUI NOUS CONCERNE

NE SE FERA SANS NOUS”

En 1998, l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) a lancé une nouvelle
action de politique générale: un programme de travail global sur les savoirs traditionnels, les
expressions culturelles traditionnelles ou expressions du folklore et les ressources
génétiques. Dès le début, ce programme a relevé des défis inédits. Les activités à mener
ont objectivement un caractère pleinement mondial au vu des réactions internationales aux
préoccupations exprimées concernant la façon dont les savoirs traditionnels, les expressions
culturelles traditionnelles et les ressources génétiques sont utilisés et diffusés dans le
monde, mais elles ont aussi un caractère intrinsèquement local, reconnaissant les besoins,
les attentes et les perspectives culturelles et intellectuelles qui font partie intégrante de
l’identité et de l’environnement propres aux communautés traditionnelles et locales.

Ces questions ont une portée réellement mondiale. Les activités portent sur les
traités internationaux dans le domaine de la propriété intellectuelle et bien au-delà.
Elles couvrent pratiquement tous les types de propriété intellectuelle, y compris les
nouvelles formes de protection conçues spécifiquement pour les expressions
culturelles traditionnelles et les savoirs traditionnels. Les débats de politique
générale abordent des thèmes aussi vastes que les droits de l’homme, la politique
culturelle, l’identité autochtone, la bonne gestion des affaires autochtones, la
conservation de la biodiversité, le partage équitable des fruits de la biodiversité et
le commerce international.

Ces activités portent aussi sur les systèmes de savoirs traditionnels et les formes
d’expression et de transmission culturelles profondément ancrées dans les formes
particulières de vie, les systèmes de croyances, les valeurs et les lois et pratiques
coutumières de nombreuses et diverses communautés dans le monde.

Une préoccupation essentielle et constante a donc été de savoir comment assurer une
représentation et une participation efficaces et adéquates des communautés concernées.
Les savoirs traditionnels et les expressions culturelles traditionnelles sont généralement
définis par rapport à leur contexte communautaire; on les distingue essentiellement des
autres formes de savoir ou d’expression culturelle compte tenu de leur lien intrinsèque avec
leur communauté d’origine et à leur contexte social et culturel. Ne serait-ce que par respect,
il conviendrait de tenir dûment compte, dans tout débat éclairé et dans toute initiative, des
besoins, attentes, expériences concrètes et points de vue distincts exprimés directement
par les communautés traditionnelles et locales. 
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II. LES CONSULTATIONS MENÉES DANS LE CADRE

DE MISSIONS D’ENQUÊTE

Le programme de l’OMPI a débuté en 1998-1999 par des rencontres avec plus de 3000
partenaires indépendants et représentants communautaires dans 60 localités du monde
entier. Ces consultations “dans le cadre de missions d’enquête” – bien qu’approfondies et
ouvertes – ne constituaient qu’une première étape et ne pouvaient bien sûr pas avoir un
caractère exhaustif. Mais elles ont mis en évidence une grande variété de points de vue
exprimés par de nombreuses communautés. Leurs connaissances et leur expérience ont
facilité l’élaboration du programme de travail ultérieur de l’OMPI et guident encore les
activités de l’Organisation. Ces contributions essentielles ont eu une influence sur les
propositions qui ont été élaborées par la suite et transformées en mécanismes
intergouvernementaux plus formels au sein de l’OMPI.

Pour donner un exemple très simple, certaines communautés
autochtones et locales remettent en cause l’utilisation du terme
“folklore”, présent dans des instruments juridiques internationaux et
dans de nombreuses lois nationales. Un certain nombre d’entre elles
se sont inquiétées que ce terme puisse suggérer que leurs cultures
sont statiques, en sommeil ou obsolètes ou que leur valeur est en
quelque sorte inférieure à celle d’autres cultures. Prenant ces
préoccupations en considération, l’OMPI a commencé à employer le
terme “expressions culturelles traditionnelles”, plus neutre, parallèle-
ment à son synonyme “expressions du folklore”. Cette politique a, à
son tour, influencé d’autres instances internationales et nationales.
Bien sûr, de nombreuses autres préoccupations plus fondamentales
qu’une simple question de terminologie sont à l’examen – mais ce
petit exemple symbolise un processus plus large d’écoute,
d’apprentissage et de respect dès lors que les représentants des
communautés autochtones et locales font connaître leurs
préoccupations.

Les consultations menées par l’OMPI dans le cadre de missions d’enquête
ont abouti à l’élaboration du “Rapport de l’OMPI sur les besoins et attentes
des détenteurs de savoirs traditionnels en matière de propriété intellectuelle”, 
à l’issue d’un processus d’examen ouvert. Ce rapport couvre un champ très
large et rassemble sous 21 recommandations clés les besoins et attentes
fondamentaux exprimés par les détenteurs de savoirs traditionnels dans le
cadre des consultations menées. Vous trouverez ci-dessous une brève
description des progrès réalisés concernant chaque recommandation.
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III. LE COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL

En 2001, l’OMPI a créé un organe expressément chargé d’examiner ces questions: le
Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques,
aux savoirs traditionnels et au folklore. Dès le départ, une forte demande a été exprimée en
faveur de la participation active des communautés autochtones et locales aux travaux du
comité intergouvernemental. Ce dernier peut prendre des décisions ayant un impact direct
sur les intérêts de ces communautés et vise à répondre à leurs préoccupations. Il a été
souligné que les divers points de vue de ces communautés devaient être clairement
entendus dans tous les débats: “rien de ce qui nous concerne ne se fera sans nous”, a
déclaré une délégation. Les communautés ont bien sûr une expérience et une connaissance
uniques des questions et du contexte mondial réel s’agissant de la reconnaissance et de la
promotion des systèmes de savoirs traditionnels, des formes d’expressions culturelles et du
patrimoine créatif. Ils fournissent aussi au comité des indications et des conseils
indispensables. 

Par conséquent, dès la première session, les communautés autochtones et locales ont joué
un rôle actif dans les activités menées par le comité intergouvernemental, tout en réclamant
fermement son renforcement. La nécessité de renforcer le rôle des communautés
autochtones et locales a été défendue par de nombreuses délégations gouvernementales et
soulignée à de nombreuses reprises par le comité lui-même dans ses décisions officielles,
ainsi que par l’Assemblée générale de l’OMPI. Vous trouverez ci-dessous des extraits de ces
décisions de haut niveau: 

“Il y a unanimité pour reconnaître que la participation des communautés
autochtones et locales est d’une grande importance pour les travaux du comité.”

Le comité intergouvernemental “devrait examiner les mécanismes qu’il
conviendrait de mettre en place, le cas échéant, pour faciliter la participation des
représentants des communautés autochtones et locales à ses travaux”.

“Les États membres devraient être encouragés à intégrer des représentants des
communautés autochtones et locales dans leur délégation au comité
intergouvernemental.”

“L’Instance permanente sur les questions autochtones devrait être invitée à
participer” aux travaux du comité intergouvernemental.
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IV. MESURES CONCRÈTES

Une série de mesures concrètes a permis de donner effet à ces décisions :

i) Une procédure d’accréditation accélérée a été mise en place, depuis la première
session du comité intergouvernemental en avril 2001, pour toutes les organisations
non gouvernementales et intergouvernementales. Près de 200 observateurs ont pu
bénéficier d’une accréditation spéciale pour participer aux activités du comité
intergouvernemental, outre les nombreuses organisations titulaires d’une
accréditation générale auprès de l’OMPI. La majorité de ces observateurs ad hoc
auprès du comité intergouvernemental représentent des communautés
autochtones et locales ou d’autres détenteurs de savoirs traditionnels et
d’expressions culturelles traditionnelles.

ii) Le comité a décidé en 2004 que ses sessions seraient précédées d’un débat
d’experts présidé par un représentant d’une communauté autochtone ou locale. Ce
type de débat, sur le thème des “préoccupations et expériences des communau-
tés autochtones et locales en matière de promotion, de maintien et de préservation
de leurs savoirs traditionnels, leurs expressions culturelles traditionnelles et leurs
ressources génétiques” a précédé les cinq dernières sessions du comité. Les
groupes d’experts comprennent sept membres de communautés autochtones et
locales des régions géoculturelles reconnues par l’Instance permanente des
Nations Unies sur les questions autochtones. La participation en qualité d’experts
est financée par l’OMPI. 
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iii) L’Assemblée générale de l’OMPI a invité officiellement l’Instance permanente des
Nations Unies sur les questions autochtones à participer aux sessions du comité;
de nombreux participants se sont félicités du concours effectif de l’instance. Les
membres de l’instance ont présidé le débat d’experts précédant chaque session du
comité et le secrétariat de l’Instance permanente a apporté des contributions
directes aux documents de travail du comité.

iv) Plusieurs États membres de l’OMPI ont adopté le principe consistant à financer la
participation des représentants des communautés autochtones et locales aux
sessions du comité, qui s’expriment souvent au nom de leurs communautés.

v) Dans certains cas, des États membres en développement ont utilisé les fonds que
leur octroyait l’OMPI pour leur propre participation afin d’aider des responsables
des communautés autochtones et locales à participer également.

vi) Des représentants de l’Instance permanente et des communautés autochtones et
locales ont régulièrement assisté, en tant qu’intervenants ou participants, à des
consultations et ateliers au niveau national et régional ainsi qu’à d’autres réunions
visant à développer l’apport des communautés aux travaux du comité.

vii) Le site Web de l’OMPI permet aux ONG accréditées de publier des contributions
écrites sur les questions dont est saisi le comité.

viii) Des séances d’information et de consultation spécialement destinées aux
représentants d’ONG, en particulier les représentants des communautés locales et
autochtones, sont organisées dans le cadre des réunions du comité et à d’autres
occasions.
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ix) Le Secrétariat a continué de consulter les représentants intéressés des
communautés locales et autochtones sur les projets de documents et autres
éléments élaborés par le comité, ainsi que sur des documents connexes sur le
renforcement des capacités, y compris une série de monographies et un cours
d’enseignement à distance dispensé par des experts autochtones. Des projets de
documents, en particulier les projets de dispositions sur la protection des
expressions culturelles traditionnelles et des savoirs traditionnels, ont repris des
propositions rédactionnelles et un grand nombre d’observations émanant de
communautés autochtones ou locales prenant part au processus.

x) L’OMPI a demandé à des experts autochtones d’établir une série d’études de cas
sur des questions telles que la protection des expressions culturelles
traditionnelles et la reconnaissance du droit coutumier.
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V. LE FONDS DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES DE L’OMPI
POUR LES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES ET LOCALES

L’une des plus importantes mesures concrètes qui ont été prises a été la création du Fonds
de contributions volontaires de l’OMPI pour les communautés autochtones et locales. De
nombreux représentants des communautés autochtones et locales ont souligné qu’ils se
heurtaient à des difficultés logistiques démesurées pour participer aux réunions
multilatérales à Genève: de nombreuses communautés manquent de ressources pour
financer le voyage et le logement de leurs représentants. Les efforts accrus déployés pour
régler ce problème ont débouché sur des consultations approfondies au sein du comité
intergouvernemental et un examen des meilleures pratiques en matière d’appui à la
participation des communautés autochtones aux réunions internationales et aux réunions
dans le cadre des Nations Unies.

Ces activités ont débouché sur la décision prise en 2005 par l’Assemblée générale de
l’OMPI de créer le Fonds de contributions volontaires de l’OMPI. Le fonds a été conçu
exclusivement pour promouvoir la participation aux sessions du comité des représentants

des communautés autochtones et locales
accréditées ainsi que d’autres détenteurs ou
dépositaires coutumiers de savoirs traditionnels
ou d’expressions culturelles traditionnelles. Les
objectifs et le mode de fonctionnement du fonds
sont établis par décision de l’Assemblée générale
reproduite au chapitre VIII. 

Le fonds a été conçu pour fonctionner de manière
transparente et faire en sorte que l’ensemble de
ses ressources soit affecté directement au
financement de la participation des communautés

autochtones et locales aux sessions du comité, sans grever le budget ordinaire de l’OMPI.
Le fonds dépend exclusivement des contributions volontaires de gouvernements, d’ONG et
d’autres entités publiques ou privées. Des représentants des communautés autochtones et
locales et des délégués de gouvernements font partie d’un conseil consultatif indépendant.
Le conseil consultatif examine si les demandeurs d’assistance financière au titre du fonds
remplissent les conditions requises pour en bénéficier par rapport à des critères bien définis
et recommande les demandeurs qui doivent être pris en charge. Le Secrétariat de l’OMPI
ne joue aucun rôle à cet égard, sa mission consiste simplement à fournir l’assistance
administrative nécessaire. Vous trouverez ci-dessous certains facteurs clés que le conseil
consultatif doit prendre en considération. Il faut:
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que le bénéficiaire soit membre d’une “organisation observatrice accréditée
représentant une communauté autochtone ou locale ou représentant les
détenteurs ou dépositaires traditionnels de savoirs traditionnels ou d’expressions
culturelles traditionnelles”;

“assurer une large répartition géographique des sept régions géoculturelles
reconnues par l’Instance permanente des Nations Unies sur les questions
autochtones”;

“assister ceux des observateurs à qui les ressources financières font défaut,
notamment ceux dont le siège se trouve dans les pays en développement, dans
les pays les moins avancés et dans les petits pays insulaires en développement”;

établir “un équilibre (…) entre les bénéficiaires hommes et les bénéficiaires
femmes et entre les régions géoculturelles dont ils proviennent, au fil des sessions
et dans la mesure du possible”.

Le lancement du Fonds de contributions volontaires s’est déroulé avec succès. Des
contributions généreuses et précoces ont permis à tous les demandeurs qui, selon le
conseil consultatif, remplissaient les conditions requises, de voir leur participation aux
sessions du comité intergouvernemental prise en charge et ces représentants de
communautés autochtones ont joué un rôle actif dans les activités du comité. L’Instance
permanente des Nations Unies sur les questions autochtones “a noté avec satisfaction
l’établissement d’un Fonds de contributions volontaires par l’OMPI pour permettre aux
représentants des communautés autochtones de participer aux travaux du comité
intergouvernemental sur les savoirs traditionnels et les expressions culturelles traditionnelles
et a encouragé les donateurs à y contribuer”.

Mais, de toute évidence, pour que le fonds continue à se renforcer et à soutenir la voix des
communautés autochtones et locales dans le cadre des activités de l’OMPI, il a besoin d’un
flux continu de demandeurs d’assistance, d’une part, et de contributions financières, d’autre
part. Les pages ci-après donnent des indications sur la façon

i) de déposer une demande d’assistance financière au titre du fonds, et

ii) d’apporter une contribution.

Tous les détails concernant le fonctionnement du fonds figurent dans les questions-
réponses ci-jointes et dans les règles établies par la décision de l’Assemblée générale de
l’OMPI relative à la création du fonds. Cette décision fournit le fondement juridique du fonds
et l’emporte donc sur tout autre document, déclaration ou explication – y compris sur le
contenu de cette brochure qui ne donne que des informations générales.
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Si vous souhaitez faire une demande
d’assistance au titre du Fonds de
contributions volontaires, merci de prendre
note des points ci-après.

＞ Pour pouvoir en bénéficier, vous
devez être membre d’une
organisation qui i) est déjà accréditée
auprès du comité
intergouvernemental et ii) représente
des communautés autochtones ou
locales ou représente les détenteurs
ou dépositaires traditionnels de
savoirs traditionnels ou
d’expressions culturelles
traditionnelles.

＞ Vous déposez une demande au
moyen d’un formulaire.
Conformément aux règles établies,
une demande doit être adressée au
Secrétariat 60 jours avant une
session du comité pour être
examinée à cette session, car le
conseil consultatif qui examine les
demandes se réunit uniquement en
même temps que le comité. Cela
permet de réduire les frais généraux
et d’affecter directement l’intégralité
des ressources du fonds au
financement de la participation des
communautés autochtones et
locales.

＞ Le conseil consultatif indépendant
est composé de représentants de
communautés autochtones et
locales et de délégués gouverne-
mentaux, élus par le comité
intergouvernemental. C’est le conseil
consultatif – et non le Secrétariat de
l’OMPI – qui prend la décision
relative à ceux qui remplissent les
conditions pour obtenir une
assistance au titre du Fonds de
contributions volontaires. Le
Secrétariat de l’OMPI se contente 
de mettre en œuvre les
recommandations du conseil, pour
autant que les fonds disponibles
soient suffisants à cet effet.

＞ Une demande examinée lors d’une
session du comité portera sur le
financement de la participation à la
session suivante. Par exemple, le
conseil consultatif s’est réuni pour la
première fois lors de la neuvième
session du comité. Au cours de cette
session, il a examiné les demandes
de financement pour une
participation à la dixième session. Le
conseil s’est réuni à la dixième
session pour examiner les
demandes de participation à la
onzième session, etc. Pour que votre
demande de financement pour une
session donnée du comité

POUR BÉNÉFICIER DU FONDS DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
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intergouvernemental soit examinée,
vous devez donc déposer une
demande 60 jours avant la session
précédente.

＞ Les renseignements demandés
dans le formulaire de demande ont
pour seul objectif d’aider le conseil
consultatif indépendant à effectuer
une évaluation objective sur base
des critères convenus. Ils ne sont
pas utilisés à d’autres fins.

＞ Des renseignements succincts sur
les demandeurs (leur nom et leur
organisation uniquement) et la suite
donnée à chaque demande sont
publiés dans la note d’information
officielle requise conformément au
règlement du fonds.

＞ Si votre organisation n’est pas
accréditée, vous souhaiterez peut-
être demander une accréditation. Il
s’agit d’une procédure simple qui
nécessite toutefois la présentation
d’une demande indiquant la nature
de votre organisation. Les détails
sont disponibles à l’adresse
http://www.wipo.int/tk/fr/igc/accredit
ation.html. Vous ne pouvez pas faire
une demande de financement tant
que que votre organisation n’est pas
accréditée. Le règlement du comité
précise en effet que seules les

organisations accréditées peuvent
participer activement à ses activités.
Il n’y aurait aucun intérêt à financer
la participation d’autres
organisations. Ce n’est pas le
Secrétariat de l’OMPI qui prend les
décisions relatives à l’accréditation
mais le comité lui-même. Pour que
votre demande d’accréditation soit
examinée, vous devez donc la
déposer bien avant l’une des
sessions du comité.

Vous trouverez le formulaire de
demande de financement au titre du
fonds et de plus amples renseigne-
ments sur notre site Web, à l’adresse
suivante: http://www.wipo.int/tk/
fr/ngoparticipation/voluntary_fund/
index.html
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Si vous souhaitez apporter une contribution
au fonds, merci de prendre note des points
pratiques suivants:

＞ Il n’existe aucune restriction
concernant les donateurs. À ce jour,
des contributions ont été reçues de
plusieurs gouvernements et
organisations non gouvernementales.

＞ Les règles de fonctionnement du
fonds sont clairement énoncées
dans la décision de l’Assemblée
générale et il est impossible de s’en
écarter pour une contribution
particulière. Il est cependant
possible de conclure un
arrangement complémentaire avec
le Secrétariat de l’OMPI,
généralement par un simple
échange de lettres.

＞ Les règles offrent des garanties
quant au fait que toutes les
contributions seront entièrement
destinées à la réalisation des
objectifs du fonds. Les contributions
sont exclusivement utilisées pour
financer le voyage et le logement
des candidats remplissant les
conditions requises pour bénéficier
d’un financement, approuvées par
un conseil consultatif indépendant.
L’OMPI ne prélève aucune

redevance administrative ni aucun
frais d’aucune sorte sur les
contributions au fonds.

＞ Les contributions sont versées sur
un fonds collectif, elles sont gérées
et réparties selon les règles
établies. Aucune contribution
individuelle ne peut être affectée à
une catégorie particulière de
bénéficiaires (par exemple, une
contribution ne peut pas être liée au
financement de bénéficiaires
provenant d’une région
géographique donnée uniquement).
C’est le conseil consultatif
indépendant qui définit les
conditions à remplir aux fins du
financement.

＞ Un rapport normalisé tient les
donateurs informés de l’utilisation
de leurs contributions et des
bénéficiaires.

POUR CONTRIBUER AU FONDS DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
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＞ Le fonctionnement du fonds est
soumis à des audits, comme les
autres fonds fiduciaires administrés
par l’OMPI.

＞ Les contributions sont utilisées
dans l’ordre dans lequel elles ont
été déposées sur le compte
bancaire du fonds de contributions
volontaires. Cela signifie qu’une
contribution pourrait être utilisée
pour plusieurs sessions du comité. 

Cet ordre d’utilisation facilitera
l’éventuel remboursement des
contributions, par exemple dans le
cas  où il était décidé de liquider le
fonds de manière anticipée.

1 organisation           de 2 à 5 organisations        plus de 5 organisations

Lieux d’activités des organisations accréditées auprès du comité



ÉCHÉANCIER DES DEMANDES

Note du Secrétariat: Cet échéancier n’offre qu’un bref aperçu informel de la procédure appliquée.
Il convient de se reporter aux informations détaillées figurant dans le texte qui définit les objectifs
et régit le fonctionnement du fonds pour se familiariser avec les différents stades de la procédure
effectivement appliquée.

SESSIONS PRÉCÉDENTES DU COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL

Accréditation d’observateurs

Les États membres de l’OMPI approuvent par avance l’accréditation de l’observateur ad
hoc auprès du comité lors de la session précédente (ou ils ont préalablement accrédité
l’observateur auprès de l’OMPI). Il est indispensable d’effectuer cette démarche préala-
blement, avant de pouvoir déposer une demande remplissant les conditions requises
pour bénéficier d’une assistance financière possible au titre du fonds. Les nombreux
observateurs qui bénéficient déjà d’une accréditation n’ont pas besoin de refaire une
demande d’accréditation avant de déposer une demande d’assistance au titre du fonds.

SOIXANTE JOURS AVANT LA SESSION X DU COMITÉ

Dépôt de la demande

L’observateur préalablement accrédité et son candidat désigné souhaitant demander
l’assistance financière au titre du fonds en vue du financement de leur participation à la
session X+1 du comité remettent un formulaire de demande au Secrétariat au plus tard
60 jours avant la session X. Les demandes de prise en charge de la participation à la
dixième session du comité ont donc été présentées 60 jours avant la neuvième session
du comité.

SESSION X DU COMITÉ

Sélection des demandeurs pour la prochaine session

Le comité se réunit et désigne les membres du conseil consultatif. Le conseil consultatif
examine les demandes et recommande au directeur général les demandeurs qui
bénéficieront de la prise en charge de leur participation à la session suivante du comité
(X+1).
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ENTRE LA SESSION X ET LA SESSION X+1

Mise en œuvre de la sélection  pour la session X+1 
et demandes pour la session X+2

Le Secrétariat prend des mesures concrètes concernant le financement des demandeurs
sélectionnés pour la session X+1. Les observateurs préalablement accrédités et leurs
candidats désignés présentent de nouvelles demandes 60 jours avant la session X+1 en
vue d’obtenir le financement de leur participation à la session X+2 du comité.

SESSION X+1 DU COMITÉ

Sélection des demandeurs pour la session suivante

Le comité se réunit. Les représentants subventionnés sélectionnés à la session X
participent à cette session X+1. Le comité désigne les membres du conseil consultatif.
Ce dernier examine les demandes et recommande les demandeurs qui recevront un
financement pour la session suivante X+2 du comité.
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VII. QUESTIONS-RÉPONSES CONCERNANT LE FONDS

Les réponses ci-après aux questions fréquentes sont directement tirées des règles relatives
au fonds. Des observations complémentaires sont ajoutées à des fins d’information
uniquement et ne font pas partie des règles.

QUESTION N° 1. QUEL EST L’OBJET DU FONDS?

Le fonds vise exclusivement à financer la participation aux travaux du comité et à d’autres
activités connexes de l’OMPI des représentants désignés par les observateurs accrédités
qui représentent les communautés locales et autochtones ou qui représentent les
détenteurs ou dépositaires traditionnels de savoirs traditionnels ou d’expressions culturelles

traditionnelles. (Article 2)

L’assistance financière couvre l’achat d’un billet d’avion
aller-retour en classe économique, ainsi que les taxes
correspondantes, entre le domicile du bénéficiaire et
Genève ou tout autre lieu de réunion, par l’itinéraire le
plus direct et le moins onéreux. Elle couvre également
les frais de séjour sous la forme d’une indemnité
journalière de subsistance au taux des Nations Unies

en vigueur pour Genève ou pour la ville où se tient ladite réunion, à laquelle s’ajoute un
montant forfaitaire de 60 dollars des États-Unis d’Amérique* couvrant les faux frais au
départ et à l’arrivée. Les autres dépenses afférentes à la participation des bénéficiaires à la
session considérée ne sont pas prises en charge par le fonds. (Article 5.e))

L’assistance financière octroyée à une occasion vaut pour une seule session du comité et
pour toute activité connexe précédant ou suivant immédiatement ladite session, sans
préjudice toutefois de la possibilité d’obtenir une assistance pour la participation d’un même
bénéficiaire à plusieurs sessions. (Article 5.b))

Observation complémentaire: Seuls les représentants des observateurs préalablement accrédités
par l’OMPI ou accrédités sur une base ad hoc par le comité intergouvernemental peuvent présenter
des demandes au titre du fonds. La création du fonds ne remplace donc pas la procédure
d’accréditation par le comité ou par l’OMPI, qui reste en vigueur. Si vous souhaitez participer au
comité (avec ou sans le financement du Fonds de contributions volontaires) mais que vous n’êtes pas
un représentant d’une organisation préalablement accréditée, votre organisation devra commencer
par présenter une demande d’accréditation et l’obtenir, avant de pouvoir présenter une demande au
titre du fonds.

*  Le Comité intergouvernemental a confirmé à l’occasion de sa dixième session que les frais 
forfaitaires à l’arrivée seront versés aux bénéficiaires du fonds conformément au taux en vigueur 
dans le système des Nations-Unies.
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Le comité est composé d’États membres de l’OMPI, d’organisations intergouvernementales
accréditées et d’organisations non gouvernementales (ONG) qui ont été accréditées pour participer
aux sessions du comité en qualité d’observateurs. Ce sont les États membres de l’OMPI et non le
Secrétariat de l’Organisation qui prennent les décisions concernant l’accréditation des organisations.
Le rôle du Secrétariat se limite à recevoir les demandes d’accréditation et à les transmettre aux États
membres pour examen. Au début de chaque session, les États membres qui participent au comité
sont invités à accorder des accréditations ad hoc aux ONG ayant demandé le statut d’observateur. À
l’heure actuelle, près de 200 observateurs ad hoc ont été accrédités par le comité
intergouvernemental; bon nombre d’entre eux représentent des communautés autochtones et
locales et d’autres détenteurs ou dépositaires de savoirs traditionnels ou d’expressions culturelles
traditionnelles.

Pour que sa demande d’accréditation soit prise en considération, une organisation doit adresser au
Secrétariat de l’OMPI, au moins deux mois avant le début de chaque session du comité, une
demande d’accréditation en qualité d’observatrice ad hoc, accompagnée d’une description de
l’organisation indiquant notamment son nom complet, 

ses principaux objectifs, son lien avec les questions de propriété intellectuelle, ses coordonnées
complètes, le nom des pays dans lesquels elle est particulièrement active et le nom de la personne
qui la représentera à la session suivante du comité, si le statut d’observateur est accordé. 
Les demandes d’accréditation seront de préférence adressées par courrier électronique à l’adresse
grtkf@wipo.int ou par courrier postal à l’adresse suivante:

Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
Division des questions mondiales de propriété intellectuelle 
34, chemin des Colombettes
1211 Genève 20, Suisse
Tlcp.: +41 22 338 8120.

Vous trouverez toute la documentation concernant les sessions du comité sur notre site Internet à
l’adresse: http://www.wipo.int/tk/fr/index.html. 

Une organisation peut aussi obtenir une accréditation auprès de l’OMPI sur décision de l’Assemblée
générale. Veuillez contacter le Secrétariat si vous souhaitez obtenir des informations sur cette
procédure.
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QUESTION N° 2. QUI PEUT DEMANDER UNE ASSISTANCE FINANCIÈRE AU
TITRE DU FONDS?

Pour bénéficier d’une assistance financière au titre du fonds, il convient de satisfaire à
l’ensemble des critères suivants: 

être une personne physique; 

appartenir, à titre de membre, à une organisation observatrice accréditée
représentant une communauté locale ou autochtone ou représentant les
détenteurs ou dépositaires traditionnels de savoirs traditionnels ou d’expressions
culturelles traditionnelles; 

avoir été dûment désigné par écrit par l’observateur en qualité de représentant à la
session considérée et de bénéficiaire potentiel d’une assistance au titre du fonds; 

être en mesure de participer efficacement et de contribuer à la session considérée,
en faisant état de l’expérience et des préoccupations des communautés locales et
autochtones ou d’autres détenteurs ou dépositaires traditionnels de savoirs
traditionnels ou d’expressions culturelles traditionnelles; 

convaincre le conseil consultatif de son impossibilité de participer à la session
considérée sans l’intervention du fonds, faute d’autres ressources financières.
(Article 5.c))

Étant donné que le règlement intérieur du comité limite
la participation à ses travaux à ses membres et aux
observateurs accrédités, et afin de leur permettre de
participer pleinement aux travaux du Comité, seuls les
représentants désignés par des observateurs qui ont été
dûment et préalablement accrédités auprès du Comité,
soit à titre d’observateurs ad hoc auprès du Comité, soit
à titre d’observateurs accrédités auprès de l’OMPI,
devraient bénéficier d’une prise en charge. (Article 3)
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QUESTION N° 3. QUAND DOIS-JE DÉPOSER MA DEMANDE ET COMMENT?

Les demandes d’assistance financière dûment complétées en vue de la participation à une
session du comité doivent être adressées au directeur général de l’OMPI par les
demandeurs en leur nom propre de manière à parvenir au moins 60 jours avant l’ouverture
de la session du comité qui précède la session visée, faute de quoi elles seront traitées lors
de la session suivante. (Article 6.e))

Observation complémentaire: Compte tenu des articles 3, 5.c) et 6.e), les observateurs
préalablement accrédités et leurs candidats désignés qui satisfont aux critères établis sont invités à
présenter leur demande en temps voulu (c’est-à-dire 60 jours avant la session précédant celle pour
laquelle l’intervention du fonds est demandée) à l’aide d’un formulaire destiné à faciliter le traitement de
leur demande. Ce formulaire est disponible à l’adresse
http://www.wipo.int/tk/fr/ngoparticipation/voluntaruy fund/index.html .

QUESTION N° 4. QUELLES SONT LES INFORMATIONS DISPONIBLES CONCERNANT
LES DEMANDES?

Avant chaque session du comité, le directeur général de l’OMPI communique aux
participants une note d’information décrivant de manière suffisamment circonstanciée les
personnes ayant présenté une demande d’assistance pour la session suivante. (Article 6.f))

QUESTION N° 5. COMMENT LE FONDS EST-IL FINANCÉ ET QUELLES SONT
LES INFORMATIONS DONNÉES CONCERNANT LES RESSOURCES DISPONIBLES?

Les ressources du fonds proviennent exclusivement des contributions volontaires de
gouvernements, d’organisations non gouvernementales et d’autres entités publiques ou
privées et ne sont notamment pas imputées au budget ordinaire de l’OMPI. (Article 6.a))
Avant chaque session du comité, le directeur général de l’OMPI communique aux
participants une note d’information indiquant: 

le relevé des contributions volontaires versées au fonds à la date de la rédaction du
document,

l’identité des donateurs (à l’exception de ceux qui auront expressément demandé
l’anonymat),

le montant des ressources disponibles compte tenu des sommes déboursées
(Article 6.f))
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